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Il su.ffira (le fairc connaitre à nos lecteurs que les
lCgislaturcs (les autres provinces ont été. loin <le se montrer emu-
pressées à donner leur adhésion au projet eni question ; et la
preuve que le terrain en est peu sur c'est que ses î:,artisaîîs u'loiit
pas encore osé le soumettre à plus (le la moitié dles législatures.

Le cercle <le fer dont on menace cie nous Entourer lie sera
1.as aussi enserré qu'on le pense à L'Unioni, toujours emu-
pressé à faire connaître à.t ses lecteurs " l'état d'aine de nos
confrères angý,lals." Déjà eix effet le Bureau <le Médecine de
la Nouvelle E cosse a pris l'initiative, eux avouant la banqueroute
dut bill Rod<hick, de demander aut Bureau de nxos Gouverneurs,
cxi juillet dernier, nuie entente pour la réciprocité (les licences

nitre les dciix provinces. Nous savonls auss-i que d'autres pro-
vinces suiveroxît bientôt le mnênme exemiple .cela devra suffire
pour appaiser les appréhie.isions de nxotre confrère et des, plus
imiorés.

Ceux d'entre nos amis qui ont entrevu quelque chose (le
désirable danms l'application du bill Roclcick et qui, convainîcus
<les avantages d'une licence ititerprovixiciale pour la médecine,
se sonît montrés zélés jusqu'ici pour aplanir les difficultés et fa-
voriser l'adoptionî, par les canadieîîs-français, d'une législation
fédérale à cet effet, feraienît mieux, croyons-nous, <le s'unir aujour-
d'hui à la majorité pour trav'ailler <le conxcert 1 la réalisation dii
plan suiggéré pour les représentants officiels de la profession :celui
dle la licence interprovinciale par le moyen d'une récip)rocité cou-
chue ciurc les provinces et nonî par l'étalisseinenit dl'un Conseil
fédéral;-qui est contraire ait sens de la Chairte constitutionnelle
qui nous régit et expose à faire perdlre hm, garantie des droits et
privilèges, pour chacune les provinces.

D'ailleurs, 1,'Unioi iMédicale elle-nmêne, -dont les colon-
les ont été ouvertes complaisammeînet à touts ceux qui se sont
faits l'écho <les récriinailtions et des tenîtativ'es <le disçrédit
ou d'intimidation <le nxos confrères anîglais envers ceux qui lut-
taienit contre le bill Roddhick, n'a pu s'empêcher de reconmaître
eux dernier lieu, avec la Société Médicale française de Montréal,
elle-mêmne, que ce bill tel qu'adopté et amendé par la Chambre
fédérale n'était pas sans danîger pour la uminorité canadienne-
franîçaise de cette provinceet pourrait nîous mxettre à la mierci,
dans l'avenir, d'une nmajorité hostile ou qui n'aurait peuit-être pas
touijours, les mêmes bonitxes dispositions doxnt, le proinoteur dii
bill et ses adeptes nxouis avait donné~ la preuve.jusqu'ici.

Cet aveu de nxotre confrère de Montréal ait sujet dit bill
Roddick qu'il a longtemps cherché à nxouis faire accepter les
),eix fermés, alors qu'il recélait les clauses les plus dangereuses


